
 

Le 8 novembre 2022 

Le mot  du Maire 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 novembre 2022 

 

François GOMEZ est nommé secrétaire de séance. 

Après lecture, approbation du procès-verbal du conseil municipal du 30 juin 2022. 
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Autorise monsieur le Maire à valider et émarger tous documents en vue de l’adhé-

sion au groupem
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Nous rappelons que pour tous travaux 
d’aménagement extérieur (fenêtre, 

vélux, porte, façade, clôture, toiture, 
extension, piscine etc.) ou toutes modifications structurantes 
de votre habitation (aménagement des combles etc.) une dé-

claration préalable ou un permis de construire doivent être 
présentés en 4 exemplaires à la mairie renseigné sur docu-
ment cerfa. Les dossiers seront ensuite   transmis à la commu-

nauté de commune pour être instruits. 
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Dimanche 27 novembre 2022 

  

 
12h15 - salle polyvalente 

 
Repas des anciens 

Mercredi 30 novembre 

et jeudi 1er décembre 2022 

 
à l’école avec les enfants 

 
Plantation d’arbres 

 
 
Mercredi 30 novembre 2022 

 
 
à 20h00 - à la mairie 

Réunion pour le bulletin de fin 
d’année et pour faire le choix 
des photos de la première et 
dernière page de couverture. 

Samedi 3 décembre 

et dimanche 4 décembre 2022 

10h à 18h - Salle polyvalente Marché de Noël avec récolte de 
dons pour le téléthon. 

Vendredi 9 décembre 2022 de 16h à 19h -Salle polyvalente 
Distribution des jouets  

Samedi 10 décembre 2022 14h à 17h – Salle polyvalente 
aux enfants nés de 2017 à 2022 

Vendredi 9, Samedi 10  
et dimanche 11 décembre 2022 

A leur domicile Distribution des colis à nos an-
ciens , âgés de 70 ans et plus 

Samedi 17 décembre 2022 à 14h00 - salle polyvalente Spectacle pour les enfants 

 
Samedi 17 décembre 2022 

 
à 10h00 - parcours santé 

Plantation avec le public 
d’arbres au parcours santé ha-
meau de Fercourt 

Vendredi 13 janvier 2023 à 19h00 - salle polyvalente Vœux de la commune. 
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Je me nomme Jeanne Vanbersel, j’ai 19 ans et j’habite à Cauvigny depuis toujours. Désormais 

je suis étudiante en deuxième années de DUT techniques de commercialisation. 

En février 2023 je participe au 4L Trophy : C’est un raid humanitaire de 10 jours en 4L qui a 

pour but d’acheminer des fournitures scolaires et sportives aux enfants les plus démunis du Maroc. 

Avec mon copilote Alexandre Tison et l’aide de 3 amis, nous avons créé l'association “Les bêtises 

en 4L” afin de pouvoir organiser notre raid. 

Mais cette aventure ne serait pas réalisable sans votre aide. En effet, nous devons récolter 13 000€ à 

l’aide de dons, d’évènements mais surtout de sponsors, afin d’assurer le financement de notre 

course. 

Ce raid humanitaire est une très bonne occasion pour une entreprise de montrer sa proximité avec 

le monde étudiant et surtout d’apporter un soutien à des enfants n’ayant pas accès à la scolarité. 

De plus, ayant une association déclarée humanitaire qu'importe le don que vous réalisez, il sera 

déductible de vos impôts à hauteur de 66%. 

C’est pourquoi nous vous proposons un partenariat avec notre association. Le but de ce 

partenariat est pour nous de récolter des dons en nature (fournitures scolaires, matériel sportif, 

médical, d’hygiène, nourriture et aussi des fonds meme modestes. A partir de 100€ si vous le 

souhaitez en fonction des places disponibles nous pouvons mettre votre encart publicitaire sur la 

4L. Cela vous assurera une visibilité importante avant, pendant et après cet événement de grande 

ampleur suivi par de nombreux médias. 

J’espère que mon projet retiendra votre attention, vous pouvez me contacter par mail  

« vanberseljeanne@gmail.com » ou par téléphone au 06 16 63 05 72 pour plus d’informations. 

 

Dans l’attente d’un retour de votre part  

Cordialement, Jeanne Vanbersel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:vanberseljeanne@gmail.com
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Permis de détention 
La loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforce les mesures de prévention et de protection des personnes contre 
les chiens dangereux. Elle apporte des modifications à la partie législative du code rural (article L 211-11 et 
suivants). 
Elle instaure la délivrance d'un permis de détention définitif pour les propriétaires de chiens de 1ère et 2ème 
catégorie de plus d'un an.  
Les pièces à produire pour l'obtention du permis de détention définitif sont les suivantes : 
Attestation d'aptitude sanctionnant une formation à l'éducation et au comportement canin ; 
Évaluation comportementale du chien ; 
Identification du chien ; 
Vaccination antirabique du chien en cours de validité ; 
Assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire du chien ou de la personne qui le détient pour 
les dommages causés aux tiers par l'animal ; 
Pour les chiens mâles et femelles de 1ère catégorie, la preuve de la stérilisation. 

Nous sommes heureux de 
constater que vous êtes 

nombreux à être inscrits sur 
la Newsletter.  

Pour rappel aux personnes n’ayant pas en-
core fait ce choix, cette inscription vous 

permet de recevoir un mail à chaque nou-
velle information de la mairie 

(informations diverses, ordre du jour, 
compte rendu du conseil municipal…). 

http://www.cauvigny.fr 


